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LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIOUE'

CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

laloin"90-32du11décembrelgg0portantConstitutiondelaRépubliquedu
Bénin ;

|,ActeUniformedg30janvier20l4relatifaudroitdessociétéscommercialeset
àu Groupement d'intérêt Économique ;

la loi n' BB-005 du 26 avril 19BB relative à la .création' 
à l'organisation et au

ii^"u".ràÀ"rt des entreprises publiques et semi - publiques ;

la loi 94-009 du 28 juillet 1994 portant cÉation, organisatÎon et fonctionnement

J"= offic*s à caractère social, culturel et scientifique ;

la loi n" 2OO4-03 du 27 avril 2006 portant^création de l'Ordre des Experts

ô".pt"U* àiCïmptaUres Agréés du Bénin (OECCA-BENIN) ;

Iadécisionportantproclamation,le30mars2016parlaCoirrcohstitutionnelle'
li"= ,à!îit"t! àéfinitirs de l'àlection présÎdentielle du 20 mars 2016 ;

te décret n" 2017-506 du ?7 octobre 2017 portant compÔsition du

du Gouvernement ;

Iedécretn"2l16-2g2dulTmai20l6fixantlastructure.typedesministères;

ledécretn".2017-041du25janvièr2OlTlportantattributions,organisationet
;";;;;;#""t d; ùini'tè;Je'l'Econornre ei de" Finances ;

Ietableau20lsdel,ordredesExpertsComptablesetCorrrptablesAgréésdu
Bénin (OECCA-BENIN) :

proposition du Ministre de I'Economie et des Finances'

Conseil des Ministres, entendu en sa séance du 16 mai 2018'

VU

vu

vu

sur

le

oÉcRÈrE:

Article premier

Le Cabinet . FIDUCIAIRE D'AFRIQUE ', représenté par monsieur Corneille GBAGUIDI'

estnommécommissaireauxComptesprèsdelaSociétédeslnfrastructuresRoutières

du Bénin (SIRB S.A.).

I4

DÉCRET N' 2018. '181 DU '16 MAI 2O1B

portant nominàtion du Commissaire aux comptes

ie la Société des lnfrastructures .Routières 
du

Bénin « SIRB S.A. ».

R



Article 3

Le mandat du commissaire aux comptes titulaire est de deux (2) exercices sociaux. l[

cesse ses fonctions après ta réunion de l'assembtée générate ordinaire qui statue sur les

comptes du deuxième (2è") exercice.

Article 4

Le commissaire aux comptes suppléant remplace le commissaire aux comptes titulaire

dans les conditions prévues par les lois et règletments et par les statuts de la SIRB SA.

Article 5

Le présent décret, qui prend effet pour compter de la date de sa signature, abroge

toutes dispositions antérieures contraires. ll sera publié au Journal officiel.

Fait à Cotonou, le 16 mai 201

Le Ministre d'État, Chargé du Plan
et du Développement,

Adidjatou A. MATHYS
Àrinistre intérimaire

Le Ministre des lnfrastructures
et des Transports,

Le Ministr de I'Économie
ES ances,

Romua Id WADAGNI

AMPLIATIONS:PR:6;AN:4,CCt2 Cs:2:CES 2;HAA3'.z:HCJ:2;MPD;lvlEF:2;MlT:2;AUTRE IN ISTERES

,4
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Article 2

Le Cabinet " EXCCA., représenté par monsieur Jean HOUNSOULIN, est nommé

commissaire aux comptes près de la Société des lnfrastructures Routières du Bénin

(srRB s.A.)

Par le Président de la RéPublique,
Chef de l'État, Cher du Gouvernement,

Patrice TALON

Cyr KOTY


